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Cher(e)s collègues, 
  

Lors du d®bat dôorientation budg®taire du 25 f®vrier dernier, nous avons pr®sent® un projet de budget 
équilibré et cohérent. 
 
Ce budget 2016 dôun montant de 435 Mú tient compte de la baisse des dotations de lôEtat, de la 
démographie dynamique de la Ville de Montpellier, et dôune p®riode de grands changements avec le 
transfert de comp®tences ¨ la M®tropole. Il sôinscrit dans une d®marche de modernit® avec la 
dématérialisation des pièces financières depuis le 1er février, et une volonté de transparence puisque la 
ville sôest engag®e dans un dispositif de certification des comptes. 
 
Ce budget est à la hauteur des enjeux présents et à venir. Il conforte nos engagements de ne pas 
toucher ¨ la fiscalit®, de pr®server ainsi le pouvoir dôachat des montpelli®rains tout en maintenant un 
niveau soutenu dôinvestissement. Ainsi nous investirons 63 Mú en 2016. 
 
En instaurant un dialogue régulier avec les administrés nous avons construit un budget solidaire et 
®quitable qui permet dôadapter les politiques municipales au plus pr¯s des besoins des Montpelli®rains. 
Ainsi nous nous sommes fixés trois priorités : 
 
· Lô®ducation pour favoriser la r®ussite des petits Montpelliérains et leur permettre de vivre leur 
scolarité dans les meilleures conditions, pour cela, la ville consacre 1/5ème  de son budget à cette 
thématique. 
· Lôam®nagement du cadre de vie car nous sommes ¨ lô®coute des attentes des administr®s et 
cherchons à répondre ¨ leurs besoins en mati¯re de propret®, de s®curit®, dôam®nagement de lôespace 
public et dôurbanisation du territoire. 
· Le renforcement du lien social en développant notre accueil des jeunes enfants, en soutenant 
les actions menées en matière de culture, de sport et en faveur des populations les plus fragiles. 
 
La Ville de Montpellier est attractive de par son ®conomie, ses jeunes entreprises porteuses dôavenir, sa 
culture contemporaine qui a inspiré et qui continue de passionner les plus grands artistes, sans oublier 
son rayonnement ¨ lôinternational. Avec ce budget 2016, nous relevons les d®fis ®conomiques, 
démographiques, territoriaux en restant connectés avec le terrain. Laissez-moi vous présenter 
maintenant les grandes lignes de ce budget.  

  
  

 
  



BP 2016 4 

 

  



BP 2016 5 

 

AVANT-PROPOS .................................................................................................................................................... 7 

Un transfert de compétence à la Métropole réussi .............................................................................................. 7 

Une d®mat®rialisation des pi¯ces financi¯res mise en îuvre avec succ¯s ....................................................... 8 

Une volonté de certification, gage de transparence ............................................................................................ 9 

Une construction budgétaire maîtrisée et équilibrée ........................................................................................... 9 

Un budget 2016 qui vient soutenir lôemploi ....................................................................................................... 10 

1. UNE GESTION FINANCIÈRE RESPONSABLE................................................................................................ 11 

1.1  BOUCLAGE DU BUDGET ......................................................................................................................... 12 

1.1.1  Un Budget de 434,9 Mú ...................................................................................................................... 13 

1.1.2  Lô®volution de BP ¨ BP ....................................................................................................................... 13 

1.1.3  Les recettes du budget 2016 .............................................................................................................. 14 

1.1.4  Les dépenses du budget 2016 ............................................................................................................ 15 

1.2  LA SECTION DE FONCTIONNEMENT ..................................................................................................... 16 

1.2.1  Evolution de la section de fonctionnement à périmètre constant ........................................................ 16 

1.2.2  Les recettes de fonctionnement : 322,3 Mú ........................................................................................ 17 

1.2.2.1  La fiscalité : 208,7 MΌ .................................................................................................................. 17 

1.2.2.2  Les dotations et participations de lôEtat : 72,8 Mú ........................................................................ 21 

1.2.2.3  Les autres recettes de fonctionnement : 40,8 Mú ......................................................................... 22 

1.2.3  Les d®penses de fonctionnement : 322,3 Mú ..................................................................................... 23 

1.2.3.1  Les charges ¨ caract¯re g®n®ral : 58,2 Mú .................................................................................. 24 

1.2.3.2  Les dépenses de personnel : 169,7 Mú ........................................................................................ 24 

1.2.3.3  Les subventions : 23,8 Mú ............................................................................................................ 26 

1.2.3.4  Les charges financi¯res : 5,8 Mú .................................................................................................. 27 

1.2.3.5  LôAttribution de Compensation : 43,3 Mú ...................................................................................... 28 

1.2.3.6  Les d®penses dôordre : 19,6 Mú ................................................................................................... 28 

1.3  LA SECTION DôINVESTISSEMENT .......................................................................................................... 29 

1.3.1  Les recettes dôinvestissement : 112,6 Mú ........................................................................................... 29 

1.3.1.1 Les recettes dôordre : 19,6 Mú ....................................................................................................... 29 

1.3.1.2  Le Fonds de Compensation de la TVA : 6 Mú .............................................................................. 29 

1.3.1.3  La dotation amendes de police : 4,5 Mú ....................................................................................... 29 

1.3.1.4  Les subventions et participations re­ues : 2,6 Mú ........................................................................ 30 

1.3.1.5  Les produits des cessions : 1,6 Mú .............................................................................................. 30 

1.3.1.6  Les remboursements dôavances : 18 Mú ...................................................................................... 31 

1.3.1.7  Le recours ¨ lôemprunt : 39,97 Mú ................................................................................................ 31 

1.3.1.8  Le contrat long terme renouvelable (CLTR) : 18,3 Mú .................................................................. 31 

1.3.2  Les d®penses dôinvestissement : 112,6 Mú ........................................................................................ 32 

1.3.2.1 Le contrat long terme renouvelable (CLTR) : 18,3 Mú ................................................................... 32 



BP 2016 6 

 

1.3.2.2  Le remboursement du capital de la dette : 14,1 Mú ...................................................................... 32 

1.3.2.3  Les avances infra-annuelles : 15,5 Mú ......................................................................................... 32 

1.3.2.4  Les d®penses dô®quipement : 63,4 Mú ......................................................................................... 33 

2. UN BUDGET 2016 TOURN£ VERS LôACTION ................................................................................................ 35 

2.1  UN BUDGET 2016 AMBITIEUX POUR Lô£DUCATION ............................................................................. 36 

2.1.1  Réussite éducative.............................................................................................................................. 37 

2.1.2  Lôaccueil p®riscolaire........................................................................................................................... 40 

2.1.3  La restauration scolaire....................................................................................................................... 41 

2.1.4 Les ALSH (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) ............................................................................ 43 

2.2  UN BUDGET DYNAMIQUE POUR AMÉLIORER LE CADRE DE VIE ...................................................... 44 

2.2.1  UN URBANISME DOUX ..................................................................................................................... 45 

2.2.1.1  Développement, aménagement et renouvellement urbain ........................................................... 45 

2.2.1.2  Action foncière .............................................................................................................................. 46 

2.2.1.3  Lôaction sur le patrimoine municipal .............................................................................................. 46 

2.2.1.4  Opérations métropolitaines ........................................................................................................... 48 

2.2.2  UNE QUALITE DE VIE AMELIORÉE ................................................................................................. 49 

2.2.2.1  Propreté ........................................................................................................................................ 49 

2.2.2.2  Sécurité ........................................................................................................................................ 50 

2.2.2.3  Confort énergétique ...................................................................................................................... 52 

2.2.2.4  Environnement et biodiversité urbaine ......................................................................................... 53 

2.3  UN BUDGET 2016 VOLONTAIRE POUR CRÉER DU LIEN SOCIAL ....................................................... 55 

2.3.1  MONTPELLIER, UNE VILLE QUI JOUE COLLECTIF ........................................................................ 56 

2.3.1.1  Enfance ........................................................................................................................................ 56 

2.3.1.2  Jeunesse ...................................................................................................................................... 58 

2.3.1.3  Culture .......................................................................................................................................... 59 

2.3.1.4  Sports ........................................................................................................................................... 62 

2.3.2  MONTPELLIER, UNE EXIGENCE DE PROXIMITÉ ........................................................................... 65 

2.3.2.1  Maisons pour tous ........................................................................................................................ 65 

2.3.2.2  Solidarité ....................................................................................................................................... 66 

2.3.2.3  Tourisme et activité commerciale ................................................................................................. 69 

2.3.2.4  Services à la population ................................................................................................................ 71 

  



BP 2016 7 

 

AVANT-PROPOS 
 
Le budget 2016 sôinscrit dans un contexte nouveau pour la Ville de Montpellier marqu® par trois changements 
majeurs (le transfert de compétences à la Métropole, la dématérialisation des pièces financières, lôentr®e dans 
une démarche de certification) et par une exigence : soutenir lôemploi. Ainsi notre construction budg®taire sôest 
fixée des orientations adaptées à ces défis. 

 Un transfert de compétence à la Métropole réussi 
  
Le transfert ¨ la M®tropole de comp®tences telles que la voirie et lôespace public, le plan local dôurbanisme, le 
tourisme et les aires dôaccueil des gens du voyage, sôaccompagne dôune augmentation significative de 
lôattribution de compensation vers®e par la Ville ¨ la M®tropole. Lôattribution de compensation passe ainsi de 
6,1 Mú à 43,3 Mú. En ajoutant les fonds de concours de 7 Mú, la contribution de la Ville de Montpellier au 
financement de la Métropole est de 50,3 Mú.  
  
31 communes composent aujourdôhui le territoire de Montpellier M®diterran®e M®tropole pour une population 
Métropolitaine de 427 541 habitants. La population de la Ville de Montpellier représente 62% de la population 
totale. 

 
  

La Commission Locale dôEvaluation des Transferts de Charges (CLETC) a ®tabli un montant total des charges 
transf®r®es pour une attribution de compensation (AC) dôun montant de 61,8 Mú pour lôensemble des 31 
communes de la métropole. La contribution de la Ville de Montpellier représente 68% de ce montant. 
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Une d®mat®rialisation des pi¯ces financi¯res mise en ïuvre avec 
succès 
  
Depuis le 1er février, la Ville de Montpellier dématérialise sa gestion financière. Avec l'ordonnance relative au 
développement de la facturation électronique du 26 juin 2014 et la loi NOTRe du 7 août 2015, les collectivités 
locales doivent passer à la dématérialisation totale dite « full démat è d'ici ¨ 2019. Côest chose faite pour 
Montpellier, la première grande collectivité du Languedoc Roussillon Midi Pyrénées et la deuxième ville française 
après Paris, à réussir ce passage. 
 
Les délais du circuit papier : 
  
Une facture papier circulait jusquôau 1er f®vrier entre 2 km et 20 km au sein de nos propres services. Lôinfographie 
ci-apr¯s d®taille cette circulation et les d®lais quôelle impliquait. 

 
 
 
Les délais du circuit dématérialisé : 
  
Chaque service se connecte désormais pour traiter les factures en format d®mat®rialis®. Lôenvoi au Tr®sorier est 
lui aussi informatisé. 
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Une volonté de certification, gage de transparence 
 
Enfin, le 8 f®vrier 2016, la Ville sôest d®clar®e candidate ¨ la certification de ses comptes, dans le cadre du 
dispositif prévu par lôarticle 110 de la loi NOTRe. Lôorganisme certificateur sera la Cour des Comptes. Les 
objectifs de la certification de nos comptes sont multiples : 
 

¶ R®pondre ¨ un imp®ratif d®mocratique, en justifiant de lôemploi des fonds publics ; 

¶ Disposer d'une information fiable sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ; 

¶ Améliorer la  transparence sur la situation financière pour les élus et les citoyens ; 

¶ Mieux connaître les charges actuelles et futures. 
  
Avec cette certification nous portons une politique exigeante de gestion des derniers publics. Cette volonté va 
structurer lôaction dans ce domaine pour la d®cennie ¨ venir. 
  

Une construction budgétaire maîtrisée et équilibrée 
  
Nous avons adapté notre construction budgétaire pour faire face à ces nouveaux défis. 
Ainsi, notre prospective est une approche simple pour préparer les budgets à moyen et long terme, en cohérence 
avec les enjeux majeurs, qui int¯gre la baisse des dotations de lôEtat, la stabilisation de la fiscalit®, le maintien 
des solidarités communales en matière de tarifs, de gratuité des temps périscolaires et de reconduction du 
« bouclier social ».   
Lôanalyse de la prospective financi¯re dite ç fil de lôeau1  » de la Ville de Montpellier est basée sur les hypothèses 
suivantes reprenant ainsi les tendances rétrospectives :  

¶ + 3% sur les charges de fonctionnement 

¶ + 5% sur le personnel 

¶ 50 Mú de d®penses dô®quipement 

¶ Baisse des dotations jusquôen 2017 
  
Ceci fait apparaitre une situation probl®matique d¯s lôann®e 2017. 
  
La courbe dõ®volution de lõ®pargne nette illustre à elle seule très clairement cette situation critique.  

 
Le budget 2016 porte la marque de la maîtrise de la gestion budgétaire sur laquelle nous nous appuyons depuis 
le début du mandat. La section de fonctionnement connaîtra une évolution maîtrisée afin de positionner nos 
comptes sur une trajectoire vertueuse.  
Ainsi notre budget est bâti sur une évolution de 1,2% des charges de fonctionnement courant et 2,2% des 
charges de personnel avec 63,4 Mû de d®penses dô®quipement. 

                                                           
1 « Fil de lôeau » : faire ®voluer les d®penses et les recettes ¨ lôidentique de la p®riode pr®c®dente.  
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Un budget 2016 qui vient soutenir lõemploi 
  
Notre commande publique (Investissement et Fonctionnement) sô®tablira en 2016 ¨ pr¯s de 130 Mú. 
En 2015, la r®partition de ce montant sô®tablissait ainsi : 
  
 

 R®partition g®ographique de la commande publique de la Ville de Montpellier en 2015 : 131 Mû 
  

 
 
 

En 2015 avec 131 Mû, la commande publique de Montpellier a confirmé son impact sur le 
développement économique. 82% de son volume va vers des entreprises régionales. 
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 1. UNE GESTION FINANCIÈRE 
RESPONSABLE 
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1.1  BOUCLAGE DU BUDGET  
 
Lô®quilibre du budget 2016 se pr®sente de la façon suivante :  
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1.1.1  Un Budget de 434,9 Mû 
  
Le budget 2016 consolid® sô®tablit ¨ 434,9 Mú et se décompose de la façon suivante : 
 

 

BUDGET PRINCIPAL 

En Mû Ordre Réel Total 

Dépenses 

Fonctionnement 19,6 302,6 322,3 

Investissement 1,0 111,6 112,6 

Total 20,6 414,3 434,9 

Recettes 

Fonctionnement   322,3 322,3 

Investissement 20,6 92,0 112,6 

Total 20,6 414,3 434,9 

 
  

1.1.2  Lõ®volution de BP ¨ BP  
  
Le Budget Primitif 2016 évoluera de -14% par rapport au Budget Primitif 2015. Il conviendra toutefois de délimiter 
les effets de la gestion transitoire du transfert à la Métropole. Ainsi le budget 2016 est stable par rapport au 
budget 2015 recalculé à périmètre constant. 
  
Evolution du Budget Général 2015 / 2016 (y compris période transitoire Métropole) 
  

  BP 2015 BP 2016 Evolution 

Section de fonctionnement 368,0 322,3 -12,4% 

Section d'investissement 135,4 112,6 -16,8% 

Total Budget 503,4 434,9 -13,6% 

 
Et toutes choses égales par ailleurs : 
  
Evolution du Budget Général 2015 / 2016 (hors effet Métropole)  
  

  BP 2015 BP 2016 Evolution 

Section de fonctionnement 319,1 322,3 1,0% 

Section d'investissement 117,6 112,6 -4,2% 

Total Budget 436,7 434,9  -0,4% 
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1.1.3  Les recettes du budget 2016 
  
Les recettes r®elles totales de la Ville sô®l¯vent ¨ 414,3  Mú et se répartissent comme suit : 
 
Tableau de répartition des recettes 
  

 

RECETTES MONTANT 

IMPOTS DIRECTS 190,2 Mû 

DOTATIONS DE LõETAT 72,8 Mû 

PRODUIT DES SERVICES et PARTICIPATIONS 40,8 Mû 

EMPRUNT 39,97 Mû 

IMPOTS INDIRECTS 18,5 Mû 

SUBVENTIONS 2,6 Mû 

FCTVA 6,0 Mû 

AUTRES RECETTES 0,5 Mû 

CLTR 18,3 Mû 

REMBOURSEMENT DõAVANCES 18,0 Mû 

PRODUIT EXCEPTIONNEL - CESSIONS 1,6 Mû 
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1.1.4  Les dépenses du budget 2016 
  
Les dépenses réelles totales de la Ville sô®tablissent à : 414,3 Mû. 
   

DEPENSES MONTANT 

EDUCATION 81,3 Mû 

CADRE DE VIE 74,1 Mû 

LIEN SOCIAL 88,7 Mû 

ADMINISTRATION GENERALE  
et SERVICES DE LõETAT 

73,1 Mû 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 43,3 Mû 

DETTE 16,9 Mû 

CLTR 18,3 Mû 

AVANCES 15,5 Mû 

DEPENSES EXCEPTIONNELLES 2,3 Mû 

 
 
 

 
 
 
 
  

Dévelop. renouvellement urbain 
Action foncière 
Accessibilité 
Opérations métropolitaines 
Propreté 
Sécurité 
Confort énergétique 

Environnement et biodiversité  

Enfance  
Jeunesse  
Culture  
Sports 
Maisons pour tous 
Solidarité 
Tourisme et activité commerciale 

Services à la population 
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1.2  LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

 1.2.1  Evolution de la section de fonctionnement à périmètre constant 

  
Les dépenses et les recettes de fonctionnement évoluent de la façon suivante entre le Budget Primitif 2015 et le 
Budget Primitif 2016 (hors effet gestion transitoire Métropole) : 
  

 

DEPENSES en Mû BP 2015  BP 2016 Evolution 

Dépenses réelles de fonctionnement 297,8 302,6 1,6% 

Charges de personnel 166,0 169,7 2,2% 

Mises à disposition descendante   0,5   

Charges à caractère général et gestion courante 81,0 82,1 1,2% 

Charges financières 6,6 5,8 -12,3% 

Autres dépenses 0,9 1,3 44,4% 

Attribution de Compensation  43,3 43,3 0,0% 

 
 

 

RECETTES en Mû BP 2015  BP 2016 Evolution 

Recettes réelles de fonctionnement 319,1 322,3 1,0% 

Dotations et compensations de lõEtat 73,5 72,8 -0,9% 

Impôts et taxes  205,6 208,7 1,5%  

Autres recettes de fonctionnement 40,0 40,8 2% 

 
 
 

Notre épargne brute est de 19,6 Mú et notre capacité de désendettement se calcule de la façon suivante :  
  
  

190,8 Mú dõencours de dette / 19,6 Mú dõautofinancement = 10 ann®es 
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1.2.2  Les recettes de fonctionnement : 322,3 Mû 
  
Les recettes de fonctionnement sô®tablissent ¨ 322,3 Mú et se répartissent comme suit : 
  

1.2.2.1  La fiscalité : 208,7 MΌ 
 
La fiscalité se décompose comme suit : 

190,2 Mû fiscalité directe 
18,5 Mû fiscalité indirecte 

  
Le Budget Primitif 2016 est établi sur deux choix clairs : 

  
a.   Evolution des taux de fiscalité : + 0% 
  

0% dõ®volution des taux dõimposition de la Ville et de la M®tropole : 

  
Pour la troisi¯me ann®e cons®cutive du mandat nous construisons un budget avec des taux dôimposition 
inchangés.  

 
  

Le produit fiscal prévisionnel proposé au budget 2016 s'élève à 190,2 Mû 
 
Il prend en compte une revalorisation forfaitaire des bases d'imposition fixée par l'Etat à 1% et une évolution 
physique ressortant des prévisions notifiées par la DGFIP, assez conforme aux hypothèses prudentes 
annoncées lors du débat d'orientations budgétaires rappelées ci-dessous : 
 

0,51% pour la taxe d'habitation (soit la plus faible évolution constatée en 2014 sur la période 2010-2015)  
0,52% pour le foncier bâti (soit la plus faible évolution constatée en 2011 sur la période 2010-2015)  
- 12,06% pour le foncier non bâti (soit la plus faible évolution constatée en 2013 sur la période 2010-2015)  

  
 
 
 

Revalorisation forfaitaire et Evolution physique sur la période 2010-2015 
exprimées en indice 
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Lôexercice fiscal 2016 sera principalement impact® par les deux mesures détaillées ci-après : 
 

¶ La régularisation de la ½ part supplémentaire ouvrant droit exonération (plus de 60 ans, veufs et autres 
contribuables sur conditions de ressources) opérée par la DGFIP suite à la mesure gouvernementale 
leur accordant le d®gr¯vement de leur taxe dôhabitation 2015  (art 75 LFI 2016)  

¶ La  nouvelle délimitation des zones ouvrant droit ¨ lôabattement de 30% des bases dôimposition de la 
taxe foncière des bailleurs sociaux aux douze Quartiers Prioritaires Politique de la Ville (Art 62 LFI 2015)   

  
Produit fiscal 2016 
 

Taxe Base prévisionnelle Taux Produit prévisionnel 

Taxe dõhabitation 
354,5 Mú 

(évolution physique=0,03%) 
22,49% 79,7 M û 

Taxe foncier bâti 
350,1 Mú 

(évolution physique =0,70%) 
31,18% 109,2 Mû 

Taxe foncier non bâti 
0,5 Mú 

(évolution physique =10,58%) 
112,71% 0,6 Mû 

Produit prévisionnel (TH+FB+FNB) 2016 189,5 Mû 

 
Majoration prévisionnelle de la TH des résidences secondaires en 2016 : 0,9 Mû 
  
  
Rappel sur la taxe dõhabitation 
 
Il apparaît utile de rappeler et préciser à ce sujet que : 
 

· Le taux de la taxe dôhabitation ¨ Montpellier sô®tablira en 2016 à 22,49%  
· Soit un taux inférieur de -1,7 point au taux moyen communal constaté en 2015 par la DGFIP 

au niveau national (24,19%) et de -7,3 points à celui relevé au niveau départemental 
(29,81%) 

· En outre, la politique dôabattements appliqu®e par la Ville est une des plus favorables aux foyers 
fiscaux modestes et aux familles nombreuses (17 Mû de taxe non perçue à ce titre ce qui ramène 
à un taux réel appliqué de 18,5%) 
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Montpellier, seul bloc communal avec Paris à 0% en 2015 et 2016 
 
La carte  ci-dessous qui pr®sente lô®volution de la fiscalit® en 2015 et 2016 montre que la Ville de Montpellier est 
une des rares qui stabilise la pression fiscale. En ne touchant ni les taux, ni les abattements, Montpellier et 
Paris sont les 2 seuls blocs communaux qui nõont pas sur ces deux ann®es actionn® le levier fiscal. 
 
 

 Evolution des impôts communaux en 2015 et 2016  
des 10 grandes Villes Françaises et de leur métropole 

  

 
 
 
Villes ayant augment® leurs taux de fiscalit® et/ou modifi® leur politique dôabattement au cours de ces 
deux dernières années.  
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b. Maintien du bouclier social en 2016 
 
Nous maintenons en 2016 le « bouclier social ».  
  
En maintenant une politique dôabattements facultatifs qui porte des all¯gements fiscaux cons®quents pour les 
foyers fiscaux les plus exposés, la Ville de Montpellier affiche clairement sa position solidaire envers les plus 
modestes. 
 

Ý abattement général au taux maximum (15%),  

Ý majoration au taux maximum de lôabattement pour charge de famille ¨ partir du 3¯me enfant (+ 10%), 

Ý abattement spécial au taux maximum (15%) pour les foyers aux ressources très modestes, 

Ý instauration à compter de cette année de lôabattement sp®cial de 10% pour les handicap®s. 

  
A ce titre, côest environ 17 Mú de produit de taxe dôhabitation qui nôont pas ®t® per­us en 2015, soit 9% du 
produit fiscal total alloué à la Ville, tel que présenté ci-dessous :  
 

 
  
 
 En France, ce d®but de mandat a ®t® marqu® par des choix diff®rents dôautres collectivit®s : 
 
  

STRASBOURG : baisse de l'AGB de 21 à 15% en 2015 
 
NICE : -baisse de 5% de l'AGB en 2015 
 
MARSEILLE : suppression en 2016 de l'AGB (5%) 
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c.  Les autres taxes et reversements de fiscalit® : 18.5 Mû 
  

· Taxe additionnelle aux droits dôenregistrement qui est exigible sur les mutations ¨ titre on®reux : 8,6 Mû. Cette 
recette reste relativement dynamique à Montpellier par rapport à ce qui peut être observé au plan national. 
Néanmoins, son caractère quelque peu erratique nous amène à la prudence avec une inscription budgétaire 
inférieure d'environ 5,5% à la moyenne de la recette constatée sur la période 2008-2015.  
 

· Droits de stationnement : 3,9 Mû. Notons que la réforme portant sur la dépénalisation du stationnement payant 
sur voirie a été reportée en 2018,  celle-ci devrait donner davantage de compétences aux collectivités locales afin 
de mettre en îuvre le service public du stationnement. 

· Taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures : 1,2 Mû. En 2016 les tarifs seront stables par rapport à 
2015. On constate une baisse dûe au démontage de certaines enseignes et à la réduction de la promotion 
immobilière. 

· Taxe de séjour : 1,3 Mû. Elle a connu, une progression significative sur les années 2013, 2014 et 2015 (9% en 
moyenne) montrant le dynamisme touristique de notre territoire 

· Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) : 3,3 Mû, montant 
identique à celui perçu en 2015 
  

1.2.2.2  Les dotations et participations de lõEtat : 72,8 Mû 
 

La Loi de Finances 2016 pr®voit une baisse en valeur des concours de lôEtat allou®s aux collectivit®s territoriales 
en 2015. A ce stade de la préparation budgétaire, la baisse des dotations pour la Ville de Montpellier est 
estimée ̈  3,4 Mû soit une baisse de ð4%. 
Le montant des dotations de lôEtat sô®l¯ve ¨ 72,8 Mû en 2016. 
 
  BP 2015 Notifié 2015 Prévision 

2016 
Evolution  

2016 / BP 2015 
Evolution  

2016 / notifié2015 

Dotation  
Forfaitaire  

44,0 Mú 44,0 Mú 38,4 Mú -13% -13% 

DSU  16,2 Mú 18,7 Mú 21,5 Mú 32% 15% 

DNP  4,3 Mú 4,5 Mú 4,6 Mú 8% 3% 

DGD  1,2 Mú 1,2 Mú 1,2 Mú 0% 0% 

Autres  
Dotations  

0,03 Mú 0,1 Mú 0,1 Mú 171% -14% 

TOTAL  
DOTATIONS 

65,8 Mú 68,5 Mú 65,7 Mú 0% -4% 

Compensations 7,7 Mú 7,7 Mú 7,1 Mú -8% -7% 

TOTAL  
Dotat°etCompens° 73,5 Mú 76,2 Mú 72,8 Mú -1% -4% 

 
Rappelons que la Loi de Finances 2017 devrait acter une réforme de la DGF sur laquelle nous serons vigilants 
du fait de la forte distorsion constatée entre notre dotation par habitant et la moyenne de la strate. 

 
Dotation Globale de Fonctionnement / Population 
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1.2.2.3  Les autres recettes de fonctionnement : 40,8 Mû 
 
Les autres recettes de fonctionnement sô®l¯vent ¨ 40,8 Mû et comprennent notamment : 
 
· Les participations de nos partenaires : 15,9 Mû ; ces participations retracent essentiellement le 

soutien de la Caisse dõAllocations Familiales ¨ la politique dôaccueil des enfants ¨ travers les 
dispositifs comme lôALAE, le contrat enfance jeunesse et la Prestation de Service Unique (PSU), à 
hauteur de 12,9 Mû ; le fonds dôamor­age pour la r®forme des rythmes scolaires reconduit en 2016 pour 
un montant de 1,9 Mû. (Notons ici un point de vigilance sur la p®rennit® de lôaide de lôEtat puisque des 
r¯gles dô®ligibilit® sont actuellement ¨ lô®tude ¨ lôassembl®e nationale)  

  
· Les produits de gestion courante : 4,9 Mû qui permettent de comptabiliser les loyers (2,2 Mú), les 
redevances vers®es par les fermiers (0,4 Mú) et des produits divers (2,3 Mú). 

  
· Les produits exceptionnels : 1,5 Mû qui sont des remboursements de dépenses suite à des sinistres 

dont les  inondations. 
  
· Les produits des services : 17,7 Mú qui correspondent notamment  

o aux redevances dôoccupation du domaine public (terrasses, march®sé) ¨ hauteur de 9,1 Mû. 
  

o aux participations des usagers aux services publics (restaurant scolaire (3,5 Mú), accueils en 
cr¯che (3,1 Mú), ALSH, Maisons Pour Tous, Cin®mas, Th®©tres é) pour 8,6  Mû  

  
Le produit des services couvre 6% du co¾t des services municipaux. Ceci permet au plus grand nombre dôavoir 
accès aux prestations et aux équipements communaux avec une tarification adaptée en fonction des moyens.  
 
A titre dôexemple, afin de nôexclure personne du service de la petite enfance, la participation des parents est 
établie à 7% du coût de la prestation 
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 1.2.3  Les d®penses de fonctionnement : 322,3 Mû 
  
Les dépenses de fonctionnement de la Ville de Montpellier sont gérées avec une grande rigueur. En témoigne la 
comparaison que lôon peut faire avec la moyenne nationale. Nos d®penses par habitant sont ainsi inf®rieures de 
12% à la moyenne nationale. 
  
  
  

Dépenses réelles de fonctionnement / population 
 

 
Le budget 2016 poursuit notre maîtrise des charges de fonctionnement. Leur évolution est de 1,6% par rapport  
au budget 2015 (hors effets Métropole). 
Cette rigueur de gestion est à la fois nécessaire pour maintenir nos ratios de solvabilité et poursuivre notre 
politique dôinvestissement. 
  
Rappelons ¨ ce titre quô 1 Mû dô®conomie en fonctionnement permet dôinvestir 12 Mû supplémentaires. 
  
En 2016, nos dépenses réelles de fonctionnement prévisionnelles sont budgétées à hauteur de 302,6 Mû. 
  
Il sôagit de recentrer les d®penses de fonctionnement sur leurs missions essentielles. Lôobjectif vis® est clair : 
faire mieux avec moins.  
  
Cette évolution est notamment due à des dépenses complémentaires de fonctionnement que nous aurons en 
2016, liées à : 
 
· La création de places de crèches : 20 places « les Petites Maya » ; 10 places « les Bambins du Lez : 

0,1 Mû 
· La mise en place de nouvelles sanisettes : 0,2 Mû 
· Lôaccueil en 2016 du Tour de France : 0,3 Mû 

  
La ma´trise des charges de fonctionnement courant passe par la recherche dô®conomies en conservant une 
grande qualité de service public rendu à la population. 
  
Des efforts dô®conomies sont r®alis®s notamment dans des domaines tels que : 
 
· Le protocole : - 0,1 Mû 
· La communication : - 0,2 Mû 
· -0,1 Mû sur les Relations Internationales qui recentrent leurs actions sur les partenariats concrets 

permettant des débouchés économiques. 
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 1.2.3.1  Les charges ¨ caract¯re g®n®ral : 58,2 Mû 
 
Les charges de fonctionnement courant sô®l¯vent ¨ 58,2 Mû et comprennent notamment les contrats dans les 
domaines suivants :  
  
Alimentation dans les crèches et les restaurants scolaires ; aide aux crèches associatives ; nettoiement et lutte 
anti-tags ; stationnement ; informatique ; fluides. 
  
La répartition des charges à caractère général par domaine est la suivante : 
 

 
  

1.2.3.2  Les dépenses de personnel : 169,7 Mû 
 
Les dépenses de personnel représentent le premier poste de dépenses de fonctionnement du budget de la Ville 
avec 169,7 Mû de cr®dits inscrits. Les efforts dôoptimisation et de recherche de marges de manîuvre pour 
maintenir un service public de qualité et financer les besoins nouveaux restent donc une priorité en 2016.  
Au-del¨ du Glissement Vieillesse Technicit® (GVT), plusieurs facteurs expliquent lô®volution des d®penses de 
personnel de +2,2% de budget à budget : 
 
Des mesures sociales et salariales nationales : 

¶ Lôapplication du décret N°2015-1386 du 30 octobre 2015 relatif à la nouvelle bonification indiciaire 
attribuée aux fonctionnaires de la Fonction Publique Territoriale au titre de la mise en îuvre de la 
politique de la Ville suite à la création des quartiers prioritaires ; 

¶ Lôaugmentation des taux de cotisations patronales CNRACL et IRCANTEC prévue par le décret 
n° 2014-1531 du 17 décembre 2014 relatif au taux des cotisations d'allocations familiales et d'assurance 
vieillesse de divers régimes de sécurité sociale. 

 
Des mesures décidées au niveau local : 

¶ Les cr®ations de postes n®cessaires ¨ lôouverture de classes ®l®mentaires et maternelles ; 

¶ Les créations de postes de policiers municipaux. 
 
Nous restons vigilants sur une potentielle revalorisation de la valeur du point dôindice. ê ce jour, il sôagirait dôune 
hausse de 1,2% en deux fois. Une première revalorisation de 0,6% aurait lieu au 1er juillet 2016 et une seconde 
au 1er février 2017.  



BP 2016 25 

 

  
 
De 2015 à 2016 les effectifs ont évolué de la façon suivante2 : 
 
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Ceci aboutit ¨ lô®volution constat®e ci-après : 
  

 
 
Toutes choses ®gales par ailleurs, lô®volution de la masse salariale sera de 2,2%. Il sôagit l¨ dôune premi¯re ®tape 
qui doit nous conduire, en 2017, ¨ une masse salariale ®voluant ¨ 2% lôan maximum.  
  
  

  

                                                           
2 Il est à noter que le transfert à la Métropole au 1er janvier concernait 17% de catégorie A, 34% de catégorie B et 49% de catégorie C. 
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1.2.3.3  Les subventions : 23,8 Mû 
 
La Ville de Montpellier accompagne chaque année plus de 1 000 associations et partenaires dans leur 
fonctionnement. Le soutien apporté par la Ville se matérialise par des subventions mais également des mises à 
disposition de locaux. 
Le montant total des subventions pour le soutien des associations et partenaires de la collectivit® sô®l¯ve pour 
2016 à 23,8 Mû, (en 2015 le montant des subventions sô®levait ¨ 23,9 Mú). 
Lors du rendez-vous « Subventions et Partenariats 2016 », 845 projets (+6% par rapport à 2015) ont été déposés 
et 1 716 demandes de subventions (+1% par rapport à 2015) ont été enregistrées. Certes, chaque dossier 
déposé ne recevra pas une réponse positive mais nous essayons dôavoir la position la plus juste et la plus 
responsable pour que les associations qui sont les plus actives et qui ne peuvent pas fonctionner sans lôaide de 
la Ville soient prioritaires dans nos choix. 
  
Nous aurons aussi un îil attentif ¨ ce que les subventions municipales se traduisent en actions concr¯tes et 
utiles pour les Montpelliérains. 
  
Pour ce faire, la méthode sera simple : un dialogue de gestion qui va sôaffirmer avec les structures dont la 
plupart, rappelons-le, sont gérées avec sérieux par des bénévoles. 

 
 
Lôaffectation de ces subventions se d®compose de la fa­on suivante : 
  
Partenaires : 15,7 Mû (dont 12 Mû au CCAS, 0,7 Mû au COSC, 0,2 Mû à la Caisse des écoles) 
Temps Accueil Périscolaire : 2,5 Mû 
Vie associative : 5,6 Mû 
  
  
Notons que dans le cadre des transferts à la Métropole, la Ville a transféré les subventions suivantes : 

¶ Office du Tourisme : 1,9 Mû 

¶ Agence Locale de lôEnergie : 0,1 Mû 

¶ Association Promotion des Flux Touristiques et Economiques : 0,2 Mû 

¶ Et une partie de la subvention GIP DSUA : 0,1 Mû 
Ces subventions donnent lieu au versement dôune attribution de compensation ¨ la M®tropole.  
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1.2.3.4  Les charges financi¯res : 5,8 Mû 
 
Les charges financi¯res sô®tablissent ¨ 5,8 Mû en 2015, soit une baisse de -12,3% par rapport au BP 2015.  
Cette baisse conséquente est le résultat de choix responsables et pragmatiques dans le financement de nos 
investissements. Notre encours de dette est constitué pour moitié de taux fixes et pour moitié de taux 
variables sans aucun produit structur®, ce qui permet ¨ la Ville de Montpellier dô°tre exemplaire en mati¯re 
dôendettement et dôaborder les enjeux futurs en toute s®curit®.  
 
Lôencours de dette est orienté à la baisse en 2016 : 

 
La baisse de lôencours en 2016 est le r®sultat de trois effets :  
· Lôemprunt 2015 de 7 Mú est inf®rieur ¨ la tomb®e dôencours (remboursement de capital) qui est 

de 11 Mú. 
· Le remboursement anticipé de 2 prêts pour un montant de 13,5 Mú 
· Le transfert ¨ la M®tropole de 5 emprunts dôun montant de 20,9 Mú pour le financement des ouvrages 
dôart.  

Encours de dette / population 

 
Le recours ¨ lôemprunt pour 2016 est de 39,97 Mû, soit 63% des d®penses dô®quipement pr®visionnelles. Le 
plafonnement à 65 % présenté au DOB est donc respecté. Il est à noter que ce montant connaîtra une diminution 
lors du BS 2016, avec lôaffectation dôune partie du r®sultat 2015 et donc un recours ¨ lôemprunt moindre. 
Notre taux dôint®r°t moyen sô®tablit ¨ 1,99% au 1er janvier 2016, soit une diminution de 26 points de base par 
rapport à fin 2014 et 33 points de base par rapport à fin 2013. (2,91% dans les Villes de plus de 
100 000 habitants).  
 

Compte tenu de lõabsence de produits structur®s et de notre gestion responsable des emprunts, 
notre encours présente en outre un risque CBC de catégorie 1A, à sécurité maximale. 
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1.2.3.5  LõAttribution de Compensation : 43,3 Mû 
  
2015 a ®t® une ann®e de transition au cours de laquelle la Ville a continu® dôexercer des compétences pour le 
compte de la Métropole afin de garantir la continuité, la bonne organisation des services et leur transfert dans les 
meilleures conditions au 1er janvier 2016. 
   
Désormais ces transferts comprennent les charges suivantes :  

- Voirie et espaces publics 
- Nettoiement 
- Distribution publique dô®lectricit® et de gaz, r®seaux de chaleur et froid urbain 
- Urbanisme 
- Am®nagement, entretien et gestion des aires dôaccueil des Gens du Voyage 
- Tourisme 
- D®fense Ext®rieure contre lôIncendie (DECI) 
- Habitat 
- Infrastructures et réseaux de télécommunication 

  
A ce titre, la Ville de Montpellier verse une attribution de compensation annuelle. 
  
Lôattribution de compensation prend en compte lôensemble des d®penses et des recettes attach®es aux 
compétences transférées à la Métropole.  
  
Lôattribution de compensation permet de : 

- Sôassurer que les transferts de charges respectent le principe de neutralit® budg®taire, 

- Trouver une juste r®partition entre lô®quilibre financier de la Ville et la capacité à agir de la Métropole. 
  
Son montant fix® par la Commission Locale dôEvaluation des Transferts de Charges (CLET) pour 2016 est 
de 43,3 Mû.3 
 

 1.2.3.6  Les d®penses dõordre : 19,6 Mû 
 

Les d®penses dôordre n'engendrent ni encaissement, ni d®caissement : elles sont contrebalancées par 
une recette d'ordre. 
 
Dotation aux amortissements : 16 Mû 
 
La dotation aux amortissements est le montant de la dépréciation subie par les éléments de l'actif 
(construction, machines, véhicules ...) du fait de leur usure ou de leur obsolescence consécutive à leur 
utilisation au cours de l'exercice. 
 
La m®thode dôamortissement appliqu®e par la Ville de Montpellier découle de la délibération prise par le 
Conseil Municipal du 30/03/2009 modifiée par la délibération du 06/05/2013. 
 
Le virement ¨ la section dõinvestissement : 3,6 Mû 
 
Le virement est une dépense de la section de fonctionnement qui devient une recette de la section 

dôinvestissement. 
  
 

                                                           
3 Rappel : Le montant initial de lôAC (D®lib®ration du Conseil Municipal du 5 novembre 2015) ®tait de 45,7 Mú auquel il faut rajouter 

2,2 Mú dôannuit® dôemprunts transf®r®s, 1 Mú de recettes bail Parking Polygone qui reste municipal, et retrancher 4,7 Mú de la TCFE 2014 
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1.3  LA SECTION DõINVESTISSEMENT 
 

1.3.1  Les recettes dõinvestissement : 112,6 Mû 

1.3.1.1 Les recettes dõordre : 19,6 Mû 
 
Ces 19,6 Mû sont la contrepartie de la d®pense dôordre pr®sent®e dans le paragraphe pr®c®dent. 

1.3.1.2  Le Fonds de Compensation de la TVA : 6 Mû 
 
Le montant du FCTVA prévu au budget 2016 est estimé à 6 MΌ, cette somme porte sur les investissements 
réalisés en 2015. 

  
  

Evolution du FCTVA perçu par la Ville 

 

  
Lô®volution pr®visionnelle en 2016 est due au transfert de comp®tences ¨ la M®tropole. 

 

1.3.1.3  La dotation amendes de police : 4,5 Mû 
 
Cette dotation de lôEtat correspond ¨ un reversement au profit des collectivit®s territoriales dôune part des 
produits des amendes forfaitaires relatives à la circulation routière dressées sur leur territoire. Ainsi, pour 2016, la 
Ville de Montpellier prévoit une dotation de 4,5 Mû.  
 
Notons que la réforme de dépénalisation des amendes de stationnement qui devra aboutir à un nouveau 
syst¯me de tarification est repouss®e ¨ lôhorizon 2018. 
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1.3.1.4  Les subventions et participations re­ues : 2,6 Mû 
 
Les subventions dôinvestissement notifi®es par nos partenaires permettront cette ann®e de participer au 
financement dôop®rations structurantes pour la Ville ¨ hauteur de 2,6 Mû. 
Les principales subventions concernent les projets suivants : 
  

Crèche ARCEAUX ï CAF et FEDER 1,2 Mû 

RICHTER (Fonds de concours) 0,8 Mû 

Locaux Ancien Hôtel de Ville pour French Tech (Métropole) 0,3 Mû 

Pont VIALLETON (Etat) 0,1 Mû 

 
 
Montpellier sollicite lôEtat pour soutenir sa politique dôinvestissement 
 
Par courrier en date du 16 mars 2016, la Ville de Montpellier a en outre fait appel au nouveau fonds mis en 
place par lõEtat. Cette enveloppe de 1 Mdú est destinée à soutenir lõinvestissement public local.  
  
Dans le cadre de cette mise en place, la Ville de Montpellier a sollicit® lôanalyse des projets suivants qui 
correspondent ¨ ses priorit®s dôinvestissements : 
  
· La mise en conformit® et accessibilit® des b©timents publics (qui rentre dans le cadre de lôenveloppe 
d®di®e au d®veloppement dôinfrastructure en faveur de la mobilité). 

· La création de nouveaux groupes scolaires Ovalie ï Malbosc ï EAI (qui rentre dans le cadre de 
lôenveloppe d®di®e aux constructions dô®quipements publics rendus n®cessaires par lôaccroissement du 
nombre dôhabitants). 

· La mise aux normes du Zoo du Lunaret (qui rentre dans le cadre de lôenveloppe d®di®e ¨ la mise aux 
normes des équipements publics). 

 
  

1.3.1.5  Les produits des cessions : 1,6 Mû 
 
Lôaction fonci¯re de la Ville de Montpellier traduit la politique de gestion active du patrimoine quôelle met en 
îuvre. Ainsi, 1,6 Mû de cessions immobilières sont prévues au titre de 2016. 
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1.3.1.6  Les remboursements dõavances : 18 Mû 
 
Dans le cadre de conventions de mandat avec la SERM, la Ville de Montpellier est amenée à verser des avances 
annuelles. Pour 2016, 18 Mû sont prévus au titre du remboursement des avances consenties sur les opérations 
suivantes : 
  
· Grand Cîur : 8 Mû 
· Ovalie : 4 Mû 
· Parc Marianne : 3 Mû 
· Petit Bard : 3 Mû 

  

1.3.1.7  Le recours ¨ lõemprunt : 39,97 Mû 
 
Lôemprunt dô®quilibre du BP 2016 sô®l¯ve ¨ 39,97 Mû. Il sôagit du montant maximum que la Ville sera amen®e ¨ 
contracter. Cet emprunt financera 63% des d®penses dô®quipement ce qui est conforme au cadrage pr®sent® 
lors du D®bat dôOrientation Budg®taire. Il représente 9% des recettes totales (fonctionnement et investissement) 
de la Ville. 

 

1.3.1.8  Le contrat long terme renouvelable (CLTR) : 18,3 Mû 
 
18,3 Mû sont également prévus sur 2016, en dépenses et en recettes (Contrat Long Terme Renouvelable - 
CLTR), pour pouvoir procéder à des opérations de gestion active de la dette. 
Il sôagit dôun ç crédit revolving » conclu en 1995 entre la Ville et DEXIA CLF, dont le dernier réaménagement en 
2004 ®tablit la dur®e (jusquôen 2024), les plafonds annuels dôencours (32 Mú pour 2005) et les marges 
applicables (0,12% sur Eonia ; 0,07% sur Euribor ; 0,17% sur TAG et TAM) 
  
La Ville le met en îuvre ¨ tr¯s court terme (quelques jours) en fin dôann®e, en tirant le montant n®cessaire ¨ 
lô®quilibre financier au moment du compte administratif et en procédant au remboursement au cours des premiers 
jours de janvier d¯s que sa tr®sorerie le permet (ce qui a ®t® le cas sur lôensemble des exercices pr®sent®s ci-
dessous) 
   
Les écritures depuis 2012 sont les suivantes : 
 

Périodes 

Plafonds annuels 
inscrits en dépenses 
et en recettes au BP 

de N 

Titré en N Mandaté en N+1 

2012 24 120 468 ú 7 000 000 ú 7 000 000 ú 

2013 22 758 728 ú Non utilisé Non utilisé 

2014 21 328 902 ú Non utilisé Non utilisé 

2015 19 827 584 ú Non utilisé Non utilisé 

2016 18 251 200 ú     

Emprunt 
9% 

Recettes 
totales 
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1.3.2  Les d®penses dõinvestissement : 112,6 Mû 
  
Une des priorit®s du budget en 2016 est de garder pour notre Ville des marges de manîuvre ¨ long terme. 
  
La maîtrise de nos dépenses de fonctionnement, la gestion rigoureuse de notre dette et le respect des grands 
®quilibres financiers de la Ville nous permettent la poursuite dôun plan pluriannuel dôinvestissement coh®rent et 
dynamique. 
  
Le budget total en d®penses dôinvestissement sô®tablit ¨ 112,6 Mû pour 2016. 
  

1.3.2.1 Le contrat long terme renouvelable (CLTR) : 18,3 Mû 
 
Ce montant est la contrepartie de la recette du CLTR présentée dans le paragraphe précédent.  
  

1.3.2.2  Le remboursement du capital de la dette : 14,1 Mû 
 
Le remboursement du capital de la dette pour 2016 est prévu à hauteur de 11,1 Mû. Nous rembourserons 
également en 2016 un montant de 3 Mû soit la moiti® dôun pr°t ¨ taux z®ro (PTZ) obtenu aupr¯s de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, qui constituait une avance des attributions prévisionnelles du FCTVA. 
  
  
Lõencours de la dette de la Ville se Montpellier sô®tablit au 1er janvier 2016 à : 190,8 Mû.  
  
A ce jour, lôencours de notre dette ne comprend aucun produit structur® et au regard de la classification des 
risques de la Charte de Bonne Conduite GISSLER (allant de 1A : très bonne gestion à 6F : gestion très risquée), 
Montpellier affiche la position la plus sûre (1A), comme le montrent le graphique ci-dessous : 

 
Source Finances Active 2015 

  

1.3.2.3  Les avances infra-annuelles : 15,5 Mû 
 
Dans le cadre de Conventions de mandat avec la SERM et la SAAM, la Ville de Montpellier est amenée à verser 
des avances infra-annuelles. Pour 2016, 15,5 Mû sont prévus au titre du versement de ces avances 
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Crédits de paiement de 2016 à 2020 

1.3.2.4  Les d®penses dõ®quipement : 63,4 Mû 
 
En 2016, la Ville de Montpellier confirme son choix politique port® sur la d®fense de lôinvestissement public. Ainsi 
63,4 Mû de d®penses dô®quipement directes sont budg®t®es (dont 7 Mú de fonds de concours M®tropole). 
Rappelons que depuis cette année, les dépenses voirie, auparavant portées par le budget communal, émargent 
désormais au budget métropolitain. 
A ce jour les cr®dits report®s de 2015 en d®penses dôinvestissement sô®tablissent ¨ 14,7 Mú. Ce montant sera 
réintégré lors du BS 2016. Notre investissement prévisionnel est ainsi de : 63,4 Mú + 14,7Mú : 78,1 Mû à 
comparer aux 68 Mú de la p®riode pr®c®dente. 
   
Lô®volution des d®penses dô®quipement (hors H¹tel de Ville) sô®tablit comme suit : 
 

Il est à noter que nos hypothèses de prospective, établissaient une fourchette de d®penses dô®quipement 
comprise entre 50 et 65 Mú. Le budget 2016 sôinscrit dans la partie haute de cette fourchette. 
  
Le maintien dôun niveau dôinvestissement ®lev® est un des axes essentiels de la strat®gie financi¯re de la Ville de 
Montpellier. Opter pour un niveau dôinvestissement fort dans un contexte difficile a pour effet de soutenir 
lô®conomie et lôemploi local.   
Une r®tractation brutale de la commande publique aurait immanquablement un impact sur lôemploi. Nous restons 
en 2016 dans une enveloppe ambitieuse au regard du contexte actuel. 
 
En 2016, les 63,4 Mû de d®penses dô®quipement se présentent de la façon suivante : 
 
· Les crédits globalisés sont des crédits à portée annuelle qui ont vocation à réaliser des travaux 
ponctuels dôentretien du patrimoine existant (conform®ment au r¯glement de gestion financi¯re des 
d®penses d'®quipement) ils sô®l¯veront en 2016 ¨ 31,2 Mû. 

· Les fonds de concours Métropole sô®l¯vent ¨ 7 Mû. 
4 Mû : Travaux de voirie 
2,4 Mû : Bouclage de la ligne 4 du Tramway 
0,3 Mû : Avant-place royale du Peyrou, éclairage de la Fac de Médecine, 
0,2 Mû : Conteneurs enterrés 

· Les Crédits de Paiement (CP) à hauteur de 25,2 Mû pour un montant dôAP totales 2016 qui sô®l¯vent 
à 288 Mû. 

  
 
 

Vision pluriannuelle de notre Plan 

Pluriannuel dôInvestissement (P.P.I. ) 
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Cartographie de notre Plan Pluriannuel dôInvestissement (PPI)  
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 2. UN BUDGET 2016 TOURNÉ VERS 
LõACTION 

  
Montpellier figure régulièrement sur le podium des villes les plus dynamiques et attractives. Avec une croissance 
démographique la plus forte des grandes villes française, Montpellier va bientôt passer du 8ème au 7ème rang des 
grandes villes. 
 
La Collectivité se doit dôinitier et dôaccompagner cette dynamique et cette attractivit®. Pour cela les actions 
engag®es pour lôann®e 2016 r®pondront ¨ trois priorit®s : 
  
· Lô®ducation 
· Lôam®lioration du cadre de vie 
· La volonté de créer du lien social 
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2.1  UN BUDGET 2016 AMBITIEUX POUR Lõ£DUCATION 
  
 
Les actions en faveur des écoles se poursuivront en 2016 à un rythme soutenu, tant pour la mise à disposition et 
l'entretien des locaux scolaires que pour le soutien au fonctionnement p®dagogique des ®coles, la mise en îuvre 
des dispositifs périscolaires et extrascolaires, la restauration scolaire et les centres de loisirs. La Ville affirme la 
place prépondérante qu'occupe la jeunesse, et notamment son éducation, dans ses priorités. 
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2.1.1  Réussite éducative 
  
La Ville de Montpellier sôest engag®e avec volontarisme ¨ faire de lô®ducation un moteur de son d®veloppement, 
un moyen de répondre aux enjeux de la démocratie locale, un levier essentiel de lutte contre les inégalités. 
Lôensemble des actions inscrites au budget 2016 sont la traduction de cette ambition. 
 

 
  
Rappelons que la population scolaire est en constante augmentation : plus de 800 ®l¯ves suppl®mentaires dôune 
rentr®e ¨ lôautre. 

Estimation du nombre dôenfants scolaris®s ¨ lôhorizon 2020 

 
  

  
Nos écoles en quelques chiffres : 
 
123 écoles regroupent 818 classes dont 319 
classes maternelles et 499 classes primaires. 
 
20 961 élèves sont inscrits dans les écoles 
publiques de la Ville, 8 481 en maternelle dont 
230 en Toute Petite Section (les 2-3 ans) et 
12 480 en élémentaire dont 243 élèves en 
CLIS (Classe pour lôInclusion Scolaire). 
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Une ann®e 2016 dense pour lõ®ducation : 
  
 
En 2016, on étudie : 

Le réaménagement intérieur des écoles KERGOMARD/DAVILER avec la 
transformation des logements de fonction en usage scolaire. 
La r®novation et le r®am®nagement int®rieur de lô®cole SIMENON 
Lôextension de la maternelle PAPE CARPENTIER sur le terrain en face de 
lô®cole actuelle, 
La réhabilitation des logements de fonction pour usage scolaire sur les écoles 
LANGEVIN, SCHOELCHER, DAUBIE, PAPE CARPENTIER  
La construction de groupes scolaires : OVALIE 2 ð MALBOSC ð EAI 
 
 

En 2016, on commence de grosses réhabilitations sur :  
¶ VOLTAIRE 

¶ CONDORCET 
 
 
En 2016, On poursuit les travaux de réhabilitation de : 

RABELAIS rénovation des sols, des façades +amélioration du 
confort thermique 
DELTEIL/MICHELET rénovation des façades des cours, des 
toitures 
SIMENON amélioration du confort thermique par le retraitement 
des façades 
KERGOMARD/DAVILER mises aux normes et amélioration du 
confort thermique 
CURIE/DAUDET requalification des logements de fonction avec 
cr®ation dôune classe et restitution des usages pour le groupe 
scolaire 
BOULLOCHE requalification des logements de fonction (1ère 
tranche) 
FIGUIER/HUGO  restructuration et agrandissement du groupe 
scolaire 
 

En septembre 2016, on ouvre: 
GAMBETTA : une salle dôactivit® + sanitaires (anciens 
logements de fonction réhabilités) 
BEETHOVEN : 3ème tranche,  construction et ouverture de 2 
classes supplémentaires 
MACE/ELUARD : extension du restaurant scolaire 
BALARD : aménagement de 2 salles supplémentaires à 
lô®tage et extension du restaurant scolaire 
Construction de bâtiments modulaires à :  
MERMOZ : salle dôaccueil + bureau Responsables Animation 
Loisirs (RALAE) 
MOULINS : salle de repli + locaux du personnel + stocks 
CERVANTES : salle de classe + 1 dortoir + sanitaires 
dôappoint 
OLYMPES DE GOUGES : création de 4 classes 
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13,3 Mú investis dans nos écoles cette année 
 
Les politiques éducatives occupent la première place dans notre budget 2016. Notre volont® est dô®toffer et 
am®liorer le patrimoine scolaire, dôimportants travaux en mati¯re de s®curit® des b©timents scolaires, de 
r®habilitation des sanitaires et dôoptimisation du chauffage sont programm®s. Lôentretien r®gulier du patrimoine et 
son adaptation aux normes de sécurité en évolution permanente restent prioritaires. La Ville doit également tenir 
compte de lô®volution des effectifs. 
 
A ce titre côest 13,3 Mú qui sont consacr®s ¨ lôam®lioration du patrimoine scolaire, en voici le d®tail : 
 
Tableau des AP/CP  de lô®ducation : 3,9 Mú 
 

Programme 
AP 

globale 
CP    2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 

RENOVATION ECOLES DAVILER / 
KERGOMARD 

1,0 Mú 0,3 Mú    

ECOLE BEETHOVEN  LES GRISETTES 6,3 Mú 0,5 Mú    

ECOLES FIGUIER BERT HUGO 2,6 Mú 1,0 Mú 0,9 Mú   

ECOLE MALRAUX 10,6 Mú 0,5 Mú 0,3 Mú   

GROUPE SCOLAIRE OVALIE 2 12,0 Mú 0,8 Mú 6,8 Mú 4,2 Mú 0,1 Mú 

GROUPE SCOLAIRE MALBOSC 12,0 Mú 0,6 Mú 7,0 Mú 4,2 Mú  

CONSTRUCTION ECOLE EAI 15,0 Mú 0,2 Mú 3,6 Mú 7,6Mú 3,6 Mú 

 
 
À ces 3,9 Mú de programmation pluriannuelle sôajoutent 9,4 Mú de crédits globalisés. Ces crédits globalisés 
ont augmenté de 5 % par rapport à 2015. 
  
  
Notons que dans les quartiers ¨ forte croissance d®mographique, la Ville a fait le choix dôacheter et non plus de 
louer des préfabriqués de grande qualité. Ce choix pour répondre immédiatement aux nouveaux besoins permet 
de rajouter des options par rapport aux modules standards, si bien que lôon propose exactement les m°mes 
prestations, qu'il s'agisse par exemple du revêtement du sol ou des faux plafonds, que dans les bâtiments en dur. 
Par ailleurs ces préfabriqués, conformes à la réglementation thermique qui s'impose aussi aux bâtiments 
traditionnels, bénéficient d'une température régulée en hiver comme en été, avec cet avantage sur les 
constructions classiques, côest de pouvoir °tre ®difi®s en quelques mois. 
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2.1.2  Lõaccueil p®riscolaire 
 

Depuis la rentrée 2014, les écoles publiques de Montpellier ont adopté la semaine de 4 jours et demi, avec 
classe le mercredi matin et une nouvelle offre périscolaire, de 16h à 17h30, les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis. 

 
Chaque école propose dans la semaine 2 TAP et 2 études surveillées/garderies éducatives. 
  
Les temps dôactivit®s p®riscolaires sont adapt®s aux rythmes et ¨ lô©ge de chaque enfant. Les TAP sont dôabord 
« un temps è qui favorise  le vivre ensemble, la d®couverte et la pratique dôactivit®s culturelles et sportives. 
Lôorganisation dôactivit®s pr®serve lôautonomie et des temps calmes et de repos. 

 
Le coût des TAP est de 6,7 Mú. Notons que l'Etat a décidé de maintenir le fonds d'amorçage à son niveau actuel 
pour 2016 soit : 2,5 Mú.  
  
 
 
 
 
 
  

En 2016 les TAP  

( Temps dõActivit®s P®riscolaires) 
resteront gratuits à Montpellier . 

Coût des TAP : 6,7 Mû 

Fonds dõamor­age (recette) : 2,5 Mû 
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2.1.3  La restauration scolaire 
 

 
 
 La restauration scolaire en quelques chiffres : 
  
· 11 200 repas servis en moyenne les lundis, mardis, jeudis et vendredis, 
· 2 200 repas servis en moyenne les mercredis et durant les vacances scolaires, 
· Environ 9,90 û pour le co¾t de revient dôun repas (de lôachat ¨ la consommation, y compris 
lôencadrement), 

· 83 restaurants scolaires et 46 centres de loisirs municipaux et associatifs, 
· 80 agents à la cuisine centrale. 

  
En 2016 ce sont 1 500 000 repas qui seront confectionnés par notre cuisine centrale. 
  
Les tarifs de la restauration scolaire :  
  
Les tarifs révisés à la rentrée 2015/2016 de la restauration scolaire répondent à une répartition plus équitable de 
lôeffort demand® aux familles.  
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Le prix payé par la famille varie de 1,75 û à 4,95 û. Le tarif moyen est de 2,78 û. 
Ainsi, plus des 2/3 du prix du repas sont pris en charge par la Ville, afin de préserver le budget des familles. 
 
 

 
 
 
Depuis le 15 février 2016, la Ville de Montpellier sert du pain biologique du lundi au vendredi, dans les 84 
restaurants scolaires et 42 centres aérés de la Ville de Montpellier. 

A ce jour, elle est lôune des rares 
collectivités de cette taille en 
France à passer au pain bio ; un 
signal fort qui touche un aliment 
symbolique et qui marque sa 
volonté de faire évoluer la 
restauration scolaire et dôagir 
plus durablement en matière 
dôagro-alimentaire. Le surcoût 
pour la Ville est de 50 Kû. 
 
 
 

 
 
0,8 Mú sont mobilis®s en investissement afin dôam®liorer le secteur de la restauration scolaire : 
  
· 0,2 Mú pour la réhabilitation de la cuisine centrale (AP/CP) 
· 0,4 Mú pour les travaux de mise en conformité des offices et des salles à manger des restaurants 

scolaires. 
· 0,2 Mú pour lôachat de mat®riel, cellules de refroidissement, sauteuses, fours chambres froides etcé 

remplacement de matériel vieillissant. 
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2.1.4 Les ALSH (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) 
 

 
  
La Ville dispose de 2 534 places dans les 21 centres de loisirs municipaux (1 262 places) et 24 centres de loisirs 
associatifs (ALSH)4, répartis sur tous les quartiers de la ville. 
 

 
 

 
Il est à noter que la participation de la Ville par jour et par enfant,  dans les centres de loisirs associatifs sô®l¯ve 
à : 
· 3,05 û pour les accueils en ALSH maternels associatifs 
· 2,29 û pour les accueils en ALSH élémentaire associatifs 

                                                           
4 ALSH : Accueil Loisirs Sans Hébergement 
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2.2  UN BUDGET DYNAMIQUE POUR AMÉLIORER LE CADRE DE VIE 
  
 

 
 

 
A lô®coute de ses habitants, la Ville recherche les solutions pour r®pondre ¨ leur besoin en mati¯re de propret®, 
de s®curit®, dôam®nagement de lôespace public et dôurbanisation. 
 
Réparer la ville,  la pr®server et lôam®nager : voici ce qui nous mobilisera durant lôann®e 2016. 
 
La co-construction de la ville se poursuivra avec les habitants, cela nous permettra dôengager des r®alisations au 
bénéfice de la qualité de vie à Montpellier. 
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2.2.1  UN URBANISME DOUX 
  

2.2.1.1  Développement, aménagement et renouvellement urbain 
 
La Ville de Montpellier a fait le choix de créer des ZAC afin de renforcer l'offre de logement, sans pour autant 
bouleverser les quartiers existants. Ainsi, la Ville poursuit la construction de ZAC réparties de façon douce sur le 
territoire de la commune et en fonction de l'urbanisation existante. 
  
Chaque projet de ZAC est établi autour d'un programme de construction et d'équipements publics précis 
(logements, activités, équipements), et inclut dans le plan local d'urbanisme afin de mieux intégrer celle-ci dans 
l'urbanisation environnante. 
  
Mais ces zones d'aménagement ne sont pas simplement des parcs de logements. Un équilibre doit être trouvé 
pour répondre à la fois à la pression foncière et au confort des habitants, tout en créant de nouveaux lieux de vie 
où les conditions permettent à la jeunesse de s'épanouir et à l'ensemble des habitants de vivre sereinement. 
Ainsi, la Ville de Montpellier a fait des choix importants pour la réalisation de ces espaces de vie. 
  
De m°me, la d®marche GrandôCîur est consolid®e en 2016 dans nos choix budg®taires afin dôagir 
énergiquement pour notre centre-ville. 
  
Développement et renouvellement urbain 
 

3 Mû : EAI (AP/CP) 

 
2,3 Mû : Pont André Lévy (AP/CP) 
1,9 Mû : PRU Cévennes (AP/CP) 
0,5 Mû : Etudes urbanisme (Comptage, jalonnement, études PLUI etc.) 
0,5 Mû : ANRU 2 Mosson (AP/CP) 
0,3 Mû : ZAC du Coteau études Ville/SAAM ï Concours pour définir le plan de composition du quartier et 
d®signer lôarchitecte en chef. 
0,2 Mû : ZAC du Rieucoulon ï Lancement du concours pour définir le nouveau quartier et désigner 
lôarchitecte en chef. 
0,6 Mû : ZAC Nouveau Saint Roch (AP/CP)  
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Grand Cîur  
Les principales opérations de développement et dôam®nagement urbain en 2016 sont les suivantes : 
2,2 Mû : Concession am®nagement Grand Cîur SERM (AP/CP) 
2,1 Mû : Opération Laissac (AP/CP) ï Démolition du parking et de la halle actuelle devenus obsolètes. 
Relocalisation des ®taliers dans lôancien cin®ma Diagonal (place Saint Denis) et sur le cours Gambetta ï 
Reconstruction dôune halle l®g¯re et r®am®nagement de la place Laissac en lôint®grant ¨ lôaire pi®tonne pour en 
faire un espace public majeur, confortable, animé et valorisé.  
0,7 Mû : Pont Vialleton (AP/CP) 
0,6 Mû : Réfection des sols du Peyrou (AP/CP) Lancement des travaux de réfection des sols de la partie 
sup®rieure de la place Royale du Peyrou qui comprend lôach¯vement de la place Royale, les all®es p®riph®riques 
et la terrasse des eaux.  
0,2 Mû : Devantures commerciales (AP/CP). La Ville a décidé de renforcer la campagne d'aide à la requalification 
des devantures commerciales. Cette opération fait l'objet d'un partenariat technique avec la CCI de Montpellier 
pour la mise en îuvre. 
0,1 Mû : Travaux ensemble hébraïque  

 

2.2.1.2  Action foncière 
 
Notre politique dans ce domaine permet dôendiguer la sp®culation fonci¯re ¨ Montpellier depuis 30 ans et 
dôanticiper le devenir de la Ville. 
  
Les principales opérations menées en 2016 :  
 

¶ Acquisition du terrain groupe scolaire Malbosc (AP/CP) : 0,8 Mû 

¶ Acquisition dôopportunit® (AP/CP) : 1,3 Mû 
  

2.2.1.3  Lõaction sur le patrimoine municipal 
 
Les principales actions sur le patrimoine municipal  
0,3 Mû Travaux sur lôH¹tel de Ville : S®curisation, am®lioration de la perm®abilit® ¨ lôair des fa­ades, protection 
anti inondation, peinture du 4ème étage, plomberie, remplacement des détecteurs de fumée. 
0,6 Mû Travaux sur lôancien h¹tel de Ville (r®novation des r®seaux, renouvellement des extincteurs, peinture 
plafond salle Pagézy). Cette r®habilitation de lôancienne mairie permettra dôaccueillir la French Tech de 
Montpellier qui est un atout majeur pour notre développement économique. 

 
 0,7 Mû travaux sur bâtiments communaux (Salle Rabelais, Eglise et presbytère Saint Roch, Toiture Saint Denis, 
Structure église Sainte Eulalie, Mosaïque Notre Dame des Tables, Salle Barralerie, façade des halles Jacques 
Cîur, é) 
   

http://www.montpellier.cci.fr/
http://www.montpellier.cci.fr/
http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://noeldelafrenchtech.fr/wp-content/uploads/2015/03/frenchtech.jpg&imgrefurl=http://noeldelafrenchtech.fr/&h=184&w=562&tbnid=y8Y-0eZvw-_RlM:&docid=V0kGjxuzyhWBYM&ei=KXPqVv2LKMPYetrBhuAP&
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Une mobilisation de cr®dits sans pr®c®dent sur lõaccessibilit® 
  
En 2016, la Ville mettra en accessibilité 50 sites pour les personnes à mobilité réduite. Trois premières 
op®rations dôimportance seront lanc®es dans les Maison pour Tous Camus (quartier Croix dôArgent) et Pagnol 
(quartier des Cévennes) ainsi que la Salle Pétrarque (quartier Centre). 
Ce montant de 1,5 Mû pour la mise en accessibilit® des b©timents communaux (AP/CP) en 2016 fait partie dôune 
AP globale pour les prochaines années de 35 Mû. 
 

 
 
LôAgenda dôAccessibilit® Programm®e (AdõAP) correspond à un engagement de réaliser des travaux dans un 
délai déterminé, de les financer et de respecter les r¯gles dôaccessibilit®. 
  

 
  

 
Fruit des travaux dôaccessibilit® dans le hall dôaccueil de la Maison pour Tous Escoutaµre  
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2.2.1.4  Opérations métropolitaines 
 
La Ville participe à hauteur de 7 Mû à des opérations métropolitaine en plus des 43 Mû dôAttribution de 
Compensation (AC) 

 
Dans le cadre des travaux de la ligne 4 de tramway, le parvis reliant la Place royale du Peyrou au Pont Vialleton 
sera rénové poursuivant, le travail engagé afin de préserver notre patrimoine et mettre en valeur l'accès au centre 
historique de Montpellier.  
La finalisation de la ligne 4 de tramway et l'extension de l'aire piétonne, achèveront cette phase de 
réaménagements qui contribueront ¨ rendre le cîur de Ville et de la M®tropole plus accessible et attractif. 
 

 
 
 
 

Les principales opérations métropolitaines que la Ville financera en 2016 sont les suivantes : 
 
4,0 Mû : Travaux de voirie 
2,4 Mû : Bouclage de la ligne 4 du Tramway 
0,3 Mû : Avant-place royale du Peyrou, éclairage de la Fac de Médecine, 
0,2 Mû : Conteneurs enterrés 
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2.2.2  UNE QUALITE DE VIE AMELIORÉE 
  

2.2.2.1  Propreté  
 
En 2016, les dépenses de nettoiement sont désormais prises en charge par la Métropole. Nous gardons en 
gestion communale à ce budget la lutte anti-tags (1,2 Mû) et le nettoiement des Halles et Marchés (1,1 Mû). 
  
En outre nous poursuivrons en 2016 le maillage du territoire en toilettes publiques. 
 

· 2 toilettes déjà présentes sur 
l'Esplanade Charles de Gaulle  
· 5 toilettes publiques en 2015 : 
parc Moncalm, place Molière, rue Valat, 
station tramway Corum et place de 
Thèbes 
· 4 autres au 1er trimestre 2016 : 
boulevard des Arceaux, Méric, rue de la 
Draperie Rouge et pour la 4ème, 2 
implantations sont actuellement en cours 
d'étude (Gare Saint Roch et Plan 
Cabanes). 
  

L'entretien annuel par toilette s'®l¯ve ¨ 25 000 ú (installation, mat®riel et fournitures, nettoyage, r®paration...). 
Toutes les toilettes sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et sont gratuites. 
  

 
Lõanimal en Ville 
 
Garantir la place et le bien-être de l'animal de compagnie dans le respect des exigences de propreté, 
de sécurité, préserver la vie sauvage, informer sur les moyens de se prémunir contre les 
désagréments, autant d'objectifs que la Ville de Montpellier s'est fixés afin que la cohabitation entre 
les hommes et les animaux demeure paisible. 
  
 

 
2016 verra la 8ème journée 
lô « Animal en Ville », 
manifestation qui associera 
autour des services de la Ville, 
de nombreux partenaires 
travaillant sur la thématique.  
 
 

 
Hygiène et salubrité 
  
En 2016 le montant du Budget affect® ¨ lôhygi¯ne et la salubrit® sera de 0,6 Mû. 
La politique de la Ville  dans le domaine de lôHygi¯ne et de la Salubrité restera importante et déterminée. Elle se 
décline en plusieurs actions :  
 Hygiène du milieu urbain 
· Lutte contre le bruit 
· Inspections au titre de la sécurité sanitaire des aliments 
· Lutte anti-vectorielle et salubrité : désinfection, dératisation, désinsectisation 
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2.2.2.2  Sécurité 
 
La tranquillit® et la s®curit® de tous font partie de notre engagement envers les montpelli®rains. Lôaction de la 
police municipale est un pilier essentiel de la tranquillité publique. 
 

  

 
 
 
Police municipale 
 
En 2016, 19 nouveaux policiers seront  recrut®s permettant ¨ la Ville dôatteindre son objectif cible de 180 agents.  
La pr®sence de la police municipale va ainsi °tre accrue afin dôassurer une relation de proximit® sur lôensemble 
du territoire et aux différents moments de la cité. Chaque unité et grands secteurs verront leurs effectifs 
renforcés.   
Les investissements prioritaires  en 2016 sont les suivants : 

¶ Extension des réseaux de la couverture radio et acquisitions matériel radios : 0,1 Mû 

¶ Acquisition de véhicules : 0,2 Mû 

¶ Acquisition de matériel (gilets pare-balles, casques, armes, é) et casiers vestiaires : 0,1 Mû 

¶ Rénovation locaux police : 0.1 Mû 

¶ Achats de logiciels métiers, géolocalisation, cartographie, main courante : 0,1 Mû 

¶ Sécurisation du Domaine de Grammont : 0,4 Mû 
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Surveillance de la voie publique et de lõenvironnement urbain 
 
Les agents de surveillance de la voie publique (ASVP) veillent au respect du stationnement dans les différentes 
zones de la ville. Cette activité de stationnement payant  sur voirie représente 1,6 Mû, induisant les recettes liées 
à la gestion des horodateurs pour  3,9 Mû. 
 
 
Vidéo protection 
 
Le Centre de Supervision Urbaine de Montpellier fait partie intégrante de la politique de sécurité et de sûreté 
de la Ville, dont il constitue un outil à part entière en matière de lutte préventive contre lôins®curit®, dôaide ¨ la 
gestion de lôespace public et de collaboration avec la Direction D®partementale de la S®curit® Publique.  
La vidéo-protection urbaine, le Centre de Supervision Urbaine, ouvert 24h/24 et 7j/7, gère aussi en permanence 
la sécurité du tunnel Comédie, et le contrôle d'accès à l'aire piétonne aux heures de fermeture du service 
gestionnaire de la Police Municipale. 
 
Les investissements prévus en 2016 sont les suivants :  

¶ Achat dôun logiciel de supervision, remplacement de cam®ras obsolètes : 0,2 Mû 

¶ Extension de la vidéo-protection (AP/CP) : 0,9 Mû   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD)  
 
Lôaction de la Ville sôorganise par le biais de partenariats avec lôEtat, garant de la s®curit® des personnes et des 
biens, et dôune multiplicit® dôacteurs relevant de la sph¯re associative ou institutionnelle.  
 Ainsi, le Conseil Local de Sécurité et de Pr®vention de la D®linquance (CLSPD) associe lôensemble des 
structures intervenant dans le domaine de la sécurité et de la prévention : Préfecture, Services de la Justice, 
la  Police Nationale, Police Municipale, Conseil Départemental, TAM, SNCF, CCI, bailleurs, Education Nationale, 
Associations. 
 
Il assure le co-pilotage de la prévention spécialisée en lien avec les services du Conseil Départemental de 
lôH®rault charg® de la protection de lôenfance et de lôadolescence et celui de la Maison de la Justice et du Droit 
(MJD) en lien avec le Conseil D®partemental de lôAcc¯s au Droit (CDAD) et le pr®sident du Tribunal de Grande 
Instance de Montpellier.  
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Cellule de prévention et de gestion des risques dédiée aux actions de sécurité civile  
 
Cette cellule répond aux pouvoirs de police du maire en matière de sécurité civile, en lien avec les services et 
partenaires compétents (techniques, préfecture, sapeurs-pompiers, police) sur les éléments suivants :  
 

¶ Préparation et participation à la gestion des événements de sécurité civile survenant sur la commune de 
Montpellier (pluies & inondations, feux de forêt, accident de transport de matières dangereuses). Mise en 
place des actions/obligations de sauvegarde (alerter, informer, mettre ¨ lôabri, soutenir) ; 

¶ Encadrement du cadre dôastreinte (r®daction des process, formation, accompagnement) ; 

¶ Sensibilisation des populations aux risques majeurs ; 

¶ Actions de prévention (diagnostic des risques, rappel et application réglementaire). 
 

¶ Action pérennisation du module « Téléalerte » : Lôinscription gratuite ¨ la t®l®alerte permet de pr®venir et 
alerter les populations (avec des renseignements fiables : num®ro de t®l®phoneé) dôun ®v®nement de 
sécurité civile (majeur) sur le territoire communal pouvant les concerner (exemples : vigilance rouge pluies 
inondations, habitation situ®e dans une zone ¨ risque dôinondation, canicule)  

 
 
 

2.2.2.3  Confort énergétique 
 
Montpellier est la 1ère Ville à recevoir le prix des Éco Maires remis par Ségolène Royal, Ministre de l'Écologie, du 
Développement durable et de l'Énergie. Ce trophée Éco Action "Monde et Climat" récompense la politique de la 
Ville de Montpellier en faveur de la protection de l'environnement et du développement durable. 

  
Le budget 2016 prévoit les études et les travaux suivants :  
 
· Travaux sur les b©timents publics, renouvellement de chaudi¯res, g®n®rateurs dôair chaud, armoires 

électriques, etc  (Gymnase Jean Bouin, Maison pour tous Escoutaïre, Gymnase Busnel, halte-garderie 
Th®r¯se Sentis, etcé) : 0,3 Mû 

· Travaux de rénovation énergétique écoles (Groupe scolaire Frédéric Bazille, Groupe scolaire Jean 
Moulin etc.) : 0,3 Mû 

· Etudes thermiques dans les écoles et réfection de toitures (Maternelle Bertie Albrecht, Ecole Paul 
Eluard, Structures Curie et Daudet) : 0,1 Mû 

  
  

  

https://www.facebook.com/segoleneroyal/
https://www.facebook.com/villemontpellier34/
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2.2.2.4  Environnement et biodiversité urbaine 
  
La Ville de Montpellier entend prolonger la dynamique de diminution des surfaces arrosées et de 
transformation de ses espaces verts, en développant des massifs de vivaces et des prairies méditerranéennes 
adaptées au climat montpelliérain. 

 
Espaces verts  
Montpellier est déjà reconnue par les plus hautes instances internationales. Elle est membre de la Convention 
sur la diversit® biologique de lôONU et sôest engag®e aux c¹t® de Montr®al, Bonn, Curitiba, Singapour et Nagoya 
à « penser global et agir local » en matière de biodiversité. Montpellier possède un patrimoine 
naturel  extraordinaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux investissements en 2016 sont les suivants : 
  

0,1 Mû : Acquisition de bancs et aménagement de nouveaux espaces. 
1,4 Mû : Travaux de conservation du patrimoine, notamment aires de jeux, trames vertes et bleues, Mas 
Nouguier, divers parcs, jardins collectifs, Parc Sainte Odile. 
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PARC LUNARET 
 
Avec ce budget 2016, Montpellier lance la refonte complète du Parc Lunaret  tout en sacralisant la gratuité. 
  

 
  
Les investissements prévus sur le Zoo de Lunaret en 2016 sont les suivants :  
  
1,5 Mû : Programme de travaux Parc de Lunaret (AP/CP) 
0,1 Mû : Achat de matériel 
0,2 Mû : Travaux, signalétique, toilettes sèches, réfection de volières, réfection de cages, étanchéité petit lac. 
  
Le ZOO en quelques chiffres : 
  
· 60 hectares,  
· 110 personnes font vivre le parc zoologique, 
· 141 espèces animales, 
· 1357 animaux environ, 
· 12 tonnes de viande et de poissons consommées par les carnivores du parc, 
· 40 tonnes de fruits et légumes croqués par nos pensionnaires, 
· 219 tonnes de foin et de luzerne mangés par une partie de nos animaux, 
· 48 tonnes de granulés et croquettes mangés par les différentes espèces du parc. A chaque espèce sa 

variété de croquettes ! 
   
Depuis 2010 les girafes se plaisent à Montpellier. Mandela, dernier arrivé en 2016. 

 
Notre zoo participe à la conservation du monde animal en assurant une reproduction viable de nombreuses 
espèces. 

 

PARC LUNARET : 30 Mû investis 

 Gratuité maintenue pour les visiteurs 
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2.3  UN BUDGET 2016 VOLONTAIRE POUR CRÉER DU LIEN SOCIAL 
 

 

 

 
Avec plus de 60 réunions publiques proposées en 2015, Montpellier a pris un tournant majeur en matière de 
démocratie participative. La Ville est lôune des rares municipalit®s de France ¨ avoir d®sign® par tirage au sort les 
membres de ses conseils de quartier et de ses conseils citoyens. Cette consultation des citoyens sur la vie de la 
cit® va continuer en 2016 au b®n®fice dôun territoire encore plus solidaire, équitable, réparé, préservé et plus que 
jamais attractif. 
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2.3.1  MONTPELLIER, UNE VILLE QUI JOUE COLLECTIF 
  

2.3.1.1  Enfance 
 
Côest depuis la plus tendre enfance que le travail de socialisation se construit. 
  
Aujourdôhui, pr¯s de 4000 enfants sont reçus quotidiennement en accueil régulier ou occasionnel dans les 
établissements montpelliérains municipaux, associatifs ou privés, ainsi que chez les assistantes maternelles 
libérales installées à Montpellier. 
 
Montpellier est lôune des villes les mieux class®es pour le nombre de places dôaccueil de la petite enfance par 
habitant, avec une offre collective supérieure à la moyenne nationale. 
Aujourdôhui la Ville de Montpellier continue de d®velopper le parc dôaccueil, tout mode de garde confondu, afin de 
faire face à une demande croissante. 
 

 
 
La Ville de Montpellier exprime sa volonté d'offrir aux petits montpelliérains les conditions d'un  développement 
équilibré et adapté à l'évolution de leurs besoins. 
   

 
  
  
Au total plus de 30 Mû par an sont consacrés à l'accueil du jeune enfant par la Ville de Montpellier.   
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Principaux investissement en 2016 
  
INVESTISSEMENTS BUDGET ALLOUÉ 

Réhabilitation et extension de la crèche Agropolis 0.3 Mû 

Divers diagnostic avant travaux 
Etudes pour projets 2016 

0.1 Mû 

Travaux de réhabilitation, de rénovation et de mise en conformité (L. 
Guiraud, F. Dolto, Antigone, Mowgli, Robin des Bois, La Coupole, Le 
Petit Prince de Boutonnet, les 7 Nains) 

0.4 Mû 

2ème tranche de travaux sur la Halte-garderie Villeneuve dôAngoul°me 0.2 Mû 

Aménagement du 7ème relais dôassistants maternels 0.2 Mû 

 
 
 

Le contrat Enfance Jeunesse : une dynamique pour am®liorer lõoffre dõaccueil des jeunes enfants sur 
notre territoire. 
 
En 2016, la Ville signera un nouveau contrat enfance-jeunesse avec la Caisse dôAllocation Familiales : ¨ la cl®, 
261 places suppl®mentaires en accueil collectif dôici ¨ 2018. 
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2.3.1.2  Jeunesse 
 
La ville de Montpellier souhaite apporter à sa jeunesse toutes les clés pour une vie étudiante et une entrée dans 
la vie active réussies. Le budget 2016 traduit des actions de fonds menées pour cette population qui constitue 
lôavenir de notre cit®. 
  
LõEspace Montpellier Jeunesse 
 
LôEspace Montpellier Jeunesse offre des services importants et met en place des dispositifs sôadressant ¨ plus 
de 87 000 jeunes de 12 à 29 ans : 
 
· Lôinsertion et lôemploi (tenue de permanences pour lôemploi)  
· La prévention et la citoyenneté (permanences de juristes et dôavocats, accompagnement des actions 

de solidarité par la Bourse Initiative Jeunes) 
· Le logement, gr©ce ¨ un lieu dôinformation au sein de lôEspace Jeunesse, au dispositif Cl® Montpellier 
Logement et lôorganisation chaque ann®e de lôespace logement ®tudiant au sein du Corum 

· Lôaide ¨ lõobtention du BAFA 
· Lôaide au permis 2 roues 

 
Lôenveloppe budg®taire en 2016 est de 0,7 Mû 
  
La carte été jeune 
 
La carte été jeune (0,1 Mû de d®penses au Budget 2016) sôadresse ¨ tous les jeunes montpelliérains de 12 à 
29 ans, elle permet ¨ chacun de b®n®ficier dôun v®ritable passeport pour les loisirs durant lô®t® avec plus de 
30 activités programmées. 
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2.3.1.3  Culture 
 
La Ville de Montpellier possède un patrimoine culturel exceptionnel et riche en projets, évènements et 
manifestations. Ces actions dynamiques et originales rythment la vie de la cit® et sôadressent ¨ tous les publics. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Ville de Montpellier coordonne des manifestations telles que :  
 

¶ La Comédie du livre qui devient métropolitaine en 2016, 

¶ LôAgora des Savoirs, 

¶ La Zone Artistique Temporaire (ZAT), 

¶ La Fête de la Musique. 
  
 
 
 
 
La 31ème édition de la Comédie du Livre, du 27 au 29 mai 2016, marque un nouveau tournant pour cette 
grande manifestation culturelle populaire, gratuite et accessible à tous les publics et qui sera étendue pour la 
1ère  fois au territoire de Montpellier Méditerranée Métropole, en amont et pendant la manifestation. 
 
 
 

 
  

https://www.facebook.com/lacomediedulivre/
https://www.facebook.com/MontpellierMediterraneeMetropole/
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Des expositions de qualit® rythmeront lõann®e 2016 
 

¶ Le Carré Sainte Anne, après le street artist JonOne en 2015, sera investi par Carole Benzaken qui vit et 
travaille à Paris. Elle exploite dans son travail artistique depuis une vingtaine d'années les notions de 
transparence, de profondeur, de lumi¯re. Elle se confronte aujourd'hui ¨ lôarchitecture avec l'exposition 
"YOD".   

 
Nous dédierons  un budget de 1,5 Mû à la réhabilitation du Carré Sainte-Anne, dont 0,6 Mû en 2016. 
  

SECURISATION CARRE SAINTE ANNE 

Programme Global Crédit 2016 

1,5  Mú 0,6 Mû 

 

 
 

¶ La 10ème édition de la ZAT Montpellier, manifestation culturelle gratuite, accessible à tous qui propose 
chaque année une expérience inédite dans un quartier différent de la ville : Rendez-vous 
incontournable, elle se déroulera cette année dans les faubourgs de Figuerolles, les 9 et 10 avril. 
L'Histoire de ce quartier, terre de résistance pendant la seconde guerre mondiale, puis par la création de 
la "Commune libre", qui portait en elle une certaine vision dérisoire de l'ordre établi, se distingue 
notamment par l'expression des arts populaires.  
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La Ville affectera un montant de 0,7 Mû pour les travaux dôam®nagement des nouvelles archives (AP/CP). 
  

  
  
En 2016 se poursuivra la rénovation de la salle Louis Feuillade (0,1 Mû) et 0,3 Mû seront consacrés à la 
réalisation de gros travaux sur les bâtiments culturels. 
   

RENOVATION DE LA SALLE LOUIS FEUILLADE 

Programme Global Crédit 2016 

1  Mú 0,1 Mû 

 
   
0,3 Mû seront consacrés à la réalisation de travaux sur les établissements culturels. 
   

CREDIT GLOBALISE 

CULTURE ET PATRIMOINE 

Année 2016 

0,3 Mû 

 
 
Enfin, 0,1 Mû permettront ¨ la Ville dô®riger une statue pour le guitariste gitan Manitas de Plata, roi du Flamenco. 
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2.3.1.4  Sports 
 
Les différents évènements culturels, sportifs et évènementiels continueront à être développés afin de continuer à 
faire de Montpellier une Métropole dynamique et attractive tout en poursuivant la mise en valeur de notre 
patrimoine. 
 

 
  
 
Avec 270 ®quipements sportifs municipaux r®partis dans lôensemble des quartiers, la Ville de Montpellier offre ¨ 
chacun la possibilité de pratiquer le sport de son choix, et ce dans des conditions idéales grâce à des 
équipements de qualité. 
   
  

Base de pleine nature 2 Stade dõathl®tisme 1 

Auto modélisme 2 Tir ¨ lõarc 1 

Rugby 2 Plateaux sportifs 43 

Skate Park 2 Tennis 37 

Tir aux armes 2 Football 32 

Base nautique 1 Boulodrome 30 

Base-Ball 1 Salle de sport 19 

Centre équestre 1 Gymnase 18 

Football américain 1 Multisports 15 

Parcours atelier VTT 1 Beach Volley 9 

Piste athlétisme 1 Mini Football 5 

Quillodrome 1 Mur dõescalade 4 

Parcours sportifs 4 Jeu lyonnais 3 

Plaine de jeu 3 Gymnase spécialisé 3 
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 Afin dôentretenir et am®liorer le patrimoine sportif de la Ville, nous avons pr®vu les investissements suivants : 
 

¶ Travaux dans les gymnases : 0,4 Mû 

¶ Travaux dôentretien sur les stades : 0,4 Mû 

¶ Reconstruction de synthétique Mosson 2 suite aux inondations (financement du CNDS et de la FFF) : 
0,6 Mû 

 

 
  
 
 

¶ Réfection terrain Tritons ï requalification de lôancienne aire de jeux ¨ lôentr®e du groupe scolaire ç Les 
Tours » - (Financement CNDS et FFF) : 0.5 Mû 

  

 
  

¶ Vestiaires du stade de Grammont (AP/CP) : 0,7 Mû 

¶ Travaux sur équipements sportifs (Gymnase des Arts, Vestiaire foot Giambrone, locaux associatifs Mas 
de Costebelle) : 0,2 Mû 
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En 2016 Montpellier rayonnera au travers des nombreuses manifestations qui se dérouleront sur son territoire. 
 

¶ Le Marathon de Montpellier, avec un nouveau parcours pour sa 6ème édition, mettra en valeur 6 
communes de notre territoire, du quartier d'Antigone jusqu'à la mer. 5000 participants sont attendus au 
départ de cette épreuve, organisée en partenariat avec le Montpellier Métropole Athlétic Méditerranée et 
classée aujourd'hui dans le top 10 des Marathons français. Cette nouvelle édition illustre l'esprit de 
coopération qui fédère par le sport les différents territoires et communes partenaires. 

  
  

 
  
  

¶ Montpellier, classée deuxième Métropole sportive de France après Paris, sera la seule à accueillir en 
2016 deux étapes (arrivée et départ) du Tour de France sur son territoire. 

  

 
  
  
  

¶ En outre lôann®e 2016 sera rythm®e par des rendez-vous très prisés, avec en premier lieu le FISE, le 
Beach Volley, les 10 kilom¯tres de Montpellier, lôUrban Trail, la f°te des Sports au Parc Montcalm (avec 
un zoom sur le vélo), lôOpen Sud de France de tennis et le tournoi de tennis f®minin organis® par 
lôASPTT. 

 

 

2,6 Mû de retomb®es  

économiques directes. 

https://www.facebook.com/Montpellier-M%C3%A9tropole-Athl%C3%A9tic-M%C3%A9diterran%C3%A9e-184021254981874/


BP 2016 65 

 

2.3.2  MONTPELLIER, UNE EXIGENCE DE PROXIMITÉ 
  

2.3.2.1  Maisons pour tous 
 
Les Maisons pour Tous situ®es au cîur des bassins de vie constituent un maillage coh®rent de la Ville pour faire 
vivre les quartiers au bénéfice de tous. 
  

 
  
Les 22 Maisons pour Tous sont r®parties sur lôensemble du territoire montpelli®rain et proposent une importante 
offre dôactivit®s culturelles, sportives et de loisirs. Chaque semaine, plus de 1200 ateliers hebdomadaires sont 
ouverts aux Montpelliérains. 
  

 
  
  
Dans le Budget 2016 :  

¶ 0,2 Mû sont prévus pour les travaux dans les Maisons pour tous (Brassens, Albertine Sarrazin, Léo 
Lagrange, François Villon, Voltaire) 

¶ 0,3 Mû sont prévus pour la remise en état suite aux intempéries MPT Rosa Parks 
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2.3.2.2  Solidarité 

2.3.2.2.1  Le CCAS 
 
La Ville de Montpellier soutient le Centre Communal dõAction Sociale (CCAS), en lôaccompagnant dans ses 
missions de pr®vention de lôexclusion et dôinsertion des personnes en difficulté. Nous poursuivons ainsi, notre 
politique sociale en soutenant les actions en faveur des plus démunis. 
La subvention versée en faveur du CCAS en 2016 sô®l¯ve à 12 Mû. 
 

 
 

 
La mission du CCAS est en outre de mettre en place des actions et des lieux de vie pour les seniors : 7  HPAD 
sont ainsi gérés par notre CCAS qui anime également le réseau des 17 clubs de lõAge dõOr qui propose une 
grande variété d'animations aux 8 000 adhérents en possession de la carte Age d'Or. 
 

 
 
Avec un budget de fonctionnement de 40,7 Mû et 2,5 Mû dôinvestissement, le CCAS remplit ses missions 
dôaccompagnement des populations fragiles.  
 
Plus de 30 000 personnes sont re­ues annuellement par le CCAS, au si¯ge et ¨ lôannexe Mosson. 
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2.3.2.2.2  Le soutien aux associations 
 
La Ville aide les associations dans leurs évolutions, leur hébergement et, plus largement, est à leur disposition 
pour les accompagner dans leurs démarches auprès des services municipaux, informer les Montpelliérains de 
leurs actions. 
 
 

 
 

 
 
2500 associations et des milliers de bénévoles démontrent le formidable tissu de solidarité et de convivialité de la 
Ville de Montpellier grâce à une vie associative très riche et diversifiée. 

 

 
  










